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RAPPORT MORAL 2021 

 
Chers sociétaires, chers amis, 
Pour la première fois je viens devant cette assemblée pour vous présenter le rapport moral, 
rapport d’activités, en remplacement de Jacky qui occupe désormais des charges plus 
importantes. 
Il est ainsi devenu la pierre angulaire de la Société d’Histoire en venant en assumer la 
présidence depuis le 6 février 2021. 
 Comme le disait Nicolas Boileau en 1674, dans L’art poétique : « ce qui se conçoit 
s’énonce clairement, et les mots pour le dire arrivent aisément ». 
C’est la raison pour laquelle, ce soir, pour la clarté de mon propos, j’éviterai soigneusement 
les acronymes, trop répandus dans les textes aujourd’hui, rendant nos écrits, parfois 
ésotériques et pas toujours audibles par le plus grand nombre.  
 Si d’aventure je m’en autorisais un, j’en donnerai aussitôt la signification.  
Il en ira ainsi désormais à la S.H.C.B, je veux dire à la Société d’Histoire du Châtelet-en-Brie.  
Il va de soi que je proscrirai aussi, autant que faire se peut, apocopes, aphérèses, 
abréviations et figures de style, trop souvent utilisées elles aussi au quotidien, et pouvant 
nuire à la clarté d’un exposé. 
Mais quittons là le champ des billevesées et des fadaises et venons-en au sérieux de ce 
sujet. 
 
 

Voici donc ce rapport. 
 

Avant de débuter cette réunion, ayons une pensée toute particulière pour deux de nos 
membres qui nous ont quittés en 2021.  
Je veux parler de Claude Bourat et de Guy Charpentier. 
Respectons si vous le voulez bien, une minute de silence pour leur rendre hommage et nous 
souvenir de ces 2 personnes qui ont été des nôtres. 
 
Je voudrais dire quelques paroles pour honorer la mémoire de Guy qui fut un des membres 
fondateurs de la Société d’Histoire en 1996. Il fut durant deux décennies un membre actif 
dans le cadre des archives communales où il était présent tous les lundis après-midi pour 
trier des centaines de documents au 3e étage de la mairie.  
Souvent, par association avec le document qu’il venait de trouver il avait une anecdote à 
raconter, un commentaire à faire.  
Raconter, c’était son « dada ». Il le faisait à sa manière ; anecdotes de Guy, Gerbes de 
lumière, toujours avec une verve qui n’appartenait qu’à lui.  
Il faisait revivre le passé du Châtelet et à travers celui-ci, sa vie personnelle dans le village 
durant 95 ans ! Il nous fut d’une grande richesse de ce point de vue.  
Guy était un passeur d’histoires. 
Il fut aussi un grand animateur des soirées festives d’après assemblées générales.  
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Son leitmotiv était « l’objet mystère » que nous devions découvrir en posant des questions à 
tour de rôle. Notre perspicacité était souvent mise à l’épreuve et il fallait parfois plusieurs 
tours de table pour en venir à bout. La liste serait longue et augmenterait encore le regret de 
ne plus l’avoir parmi nous. Ne dit-on pas que les cimetières sont remplis de personnes 
indispensables ! Guy était un ami fidèle, le son de sa voix nous manque. Alors salut à toi 
cher Guy ! 
 
 Un petit coup de tonnerre,  
2021 a débuté comme l’année 2020 s’est terminée.  
L’évènement qui en effet a tenu le haut du pavé, la première place au palmarès des 
évènements : c’est le COVID 19. 
Comme l’année précédente, elle ne nous a pas permis de fonctionner comme nous l’aurions 
souhaité. Cela ne nous a pas empêchés d’agir malgré tout. Même si la voilure s’en est 
trouvée un peu réduite. 
  
Mais je ne peux passer sous silence un petit coup de tonnerre qui s’est fait entendre dans le 
ciel du Châtelet-en-Brie et plus particulièrement dans celui de la SHCB, le 6 février 2021.  
Je veux parler de la démission du président fondateur de notre association qui a œuvré 
durant 25 ans, pour en faire le beau fleuron qu’elle est aujourd’hui.  
Je ne prononcerai pas son nom pour ne pas froisser sa modestie naturelle, je ne dirai que 3 
lettres acronymes J.C.R. 
 Chacun sait ici ce qu’il a fait pour la SHCB, ce qu’il continue de faire dans l’ombre, et 
ce qu’il continuera de faire encore longtemps à sa manière, s’il le désire, pour que le pavillon 
de la Société d’Histoire du Châtelet-en-Brie flotte haut. 
Car il sait, en bon marin qu’il fut, qu’on ne quitte pas le navire aussi facilement. 
Alors saluons comme il se doit, si vous le voulez bien, ce monsieur qui se cache dans cette 
belle assemblée ; j’ai appelé Jean-Claude Radigon ! 
 
 I - L’Edition : 
Nous nous étions fixés comme objectif prioritaire, l’édition de 2 livres. 
C’est ce que nous avons fait durant une grande partie de l’année.  
Comme nous allons le voir mission accomplie me semble-t-il ! 
 
Le 11 mars, malgré les restrictions sanitaires, les membres du bureau de la SHCB en 
présence du président fondateur, se sont retrouvés au local de la société, pour mettre une 
touche finale à ce que nous avons appelé « l’Arlésienne » et c’est vrai, nous l’avons tant 
attendu ! Je veux parler du livre sur « nos routes, nos rues et nos chemins du Châtelet en 
Brie », écrit par Jean-Jacques B après 12 ans de recherches et mis en page et conçu avec 
beaucoup de patience et d’abnégation, par Jean-Claude et Vanessa entre autres.  
Merci à eux. 
Au final, nous avons choisi de l’éditer à 300 exemplaires. 
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 Dans le courant du mois d’avril, une « Visio réunion » a permis de nous concerter 
une nouvelle fois autour de ce projet :  
L’imprimeur qui fut chargé d’immortaliser cet écrit de 424 pages est « Art Graphique » à 
Ingré dans le Loiret.  
 
 Le 8 juin 2021, l’ouvrage a enfin été présenté et mis en vente, ouf ! 
L’opération communication s’est faite par différents canaux. 
Tout d’abord, nous tenons à remercier Patricia Torcol, maire du Châtelet et Jean-Pierre 
Bœuf, adjoint chargé de la communication, pour leur utile contribution et leur engagement, 
comme l’a toujours été par le passé Alain Mazard et son conseil que nous saluons 
amicalement. 
En effet, une place de choix lui a été faite dans le Vivre au Village de juin 2021, avec une 
pleine page en 4° de couverture du magazine et un article de présentation de l’ouvrage. 
Cette publicité n’a pas laissé indifférents les Châtelains qui n’ont pu ignorer la parution dudit 
ouvrage.  
Cette belle présentation a porté ses fruits.  
 Par ailleurs, de juin à décembre, nous avons eu de multiples occasions de faire 
connaître ce beau travail : J’en citerai quelques-uns : 

- Stand sur le marché tous les samedis de juin, 
- Stand dans la galerie du centre Leclerc durant une semaine.  

Merci à son directeur et à madame Bézard chargée de communication, 
- Le 14 juillet, à l’occasion du verre de l’amitié dans la cour du château, 
- Le 4 septembre, notre participation au forum des associations fut une occasion 

supplémentaire de faire connaître cette création.  
- Les 13 et 14 novembre, à la bourse aux livres, 
- Et le 11 décembre, lors du marché de noël 
- Vous voyez que nous avons innové pour l’occasion. Innovations moins chronophages 

qu’une exposition ou qu’un grand raout avec des élus, (l’expérience nous ayant 
montré que ce n’est pas en ces occasions que nous vendons le plus d’ouvrages) ! 

Mais dès à présent, n’oublions pas le principal acteur sans lequel rien de tout cela n’aurait 
pas été possible, je veux parler du chercheur, de l’écrivain qui en toute discrétion, pendant 
près de 12 ans a mené en solitaire cette lourde tâche. Le résultat est à hauteur de ses 
efforts. 
 Applaudissons comme il se doit notre ami Jean-Jacques Brisedou, pour le beau 
travail accompli et dont il peut être fier ! 
Notons tout de même, que nous nous attendions toutefois, à un plus grand engouement 
pour ce bel ouvrage, de la part des châtelains… ! 
Le fruit de cette vente nous a tout de même permis de présenter un second opus au public, 
comme nous allons le voir.  
Car Jean-Jacques encore lui, n’aura pas chômé longtemps ;  
En effet, sitôt l’ouvrage sur les « chemins » lancé, voulant faire d’une pierre deux coups, il 
nous a offert son « second bébé » : un beau texte de 144 pages sur un édifice auquel tous les 
châtelains sont particulièrement attachés, je veux parler du château des Dames.  
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C’est ainsi que le 16 octobre, le bureau s’est réuni avec Jean-Claude qui nous a exposé la 
maquette du livre mis en page et conçu en collaboration avec Guillaume. 
L’écrit de Jean-Jacques, a pris un certain relief avec ce travail remarquable effectué par nos 
deux comparses. Bravo eux.  
Nous avons le plaisir de vous donner la primeur de ce document aujourd’hui ; nous vous le 
présenterons, dès la fin de cette assemblée générale.  
  
II - Les rencontres : 
Nous sommes maintes fois allés à la rencontre des châtelains durant cette année. 
 Le 18 septembre, à l’occasion des journées du patrimoine, nous avions convié les 
personnes intéressées à une découverte insolite du patrimoine caché du village. 2 
châtelaines se sont inscrites pour cette balade autour du village. Face au peu d’intérêt 
rencontré, 2 personnes seulement ! Nous les avons intégrées à une visite similaire dans le 
cadre de la semaine bleue le 4 octobre. Voir ci-dessous. 
 Lundi 4 octobre, nous avons apporté notre contribution à la semaine bleue dédiée 
aux plus de 65 ans. Cela a donné l’opportunité à Jacky, Jean Claude, André et Maurice 
d’emmener 18 personnes réparties en 2 groupes à la découverte de « notre patrimoine 
caché au détour du chemin. » 
Cette opération fut très appréciée par les participants qui, tout au long de la balade de 
presque 3 heures ont été très intéressés et heureusement surpris de petits trésors cachés, à 
côté desquels on peut passer tout près quotidiennement sans les voir.  

Il est bon de noter que nous avons dû refuser du monde ! Les jours se suivent et ne se 
ressemblent pas. 
 
 Les 13 et 14 novembre, quelques membres de La Société d’Histoire se sont retrouvés 
à la bergerie pour la traditionnelle bourse aux livres qui n’avait pu se tenir en 2020… et pour 
cause ! 
Malgré le temps maussade, les châtelains sont venus nous rendre visite. 
On ne sait si notre trésorier a été satisfait de la recette récoltée durant ces 2 jours, mais la 
convivialité fut de la partie et les échanges cordiaux nombreux.  
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 Le 11 décembre enfin, nous avons pris part au marché de noël qui se tenait sur la 
place de l’église. Ce fut un régal tout au long de la journée.  
Beau temps, belle ambiance, belles rencontres, et…belle vente de livres. 
Bravo et merci à tous les initiateurs et à tous les acteurs de cette manifestation qui nous ont 
promis de renouveler cette heureuse expérience.  

  
 III - Le travail au long cours des membres actifs : 
Les amis s’en vont, les paroles s’envolent, les écrits restent. 
Alors, tâchons d’être encore longtemps, le plus nombreux possible, à chercher, à trouver et 
à laisser traces de notre passage. 
 Je profite de l’occasion qui m’est donnée pour évoquer les effectifs de la Société 
d’histoire. Si le nombre d’adhérents est relativement stable, celui des membres actifs 
diminue d’année en année. 
Comme dans toutes les associations, la nôtre ne fait pas exception. 
Nous avons besoin de bras, nous avons besoin de bénévoles qui s’investissent, sinon danger.  
Si nous n’y prenons garde, notre bel édifice pourrait s’écrouler plus vite qu’on ne le pense. 
Les colosses aux pieds d’argile ça existe. La SHCB en fait partie. 
Alors, comme le clamaient haut et fort nos gardes champêtres d'antan « qu’on se le dise ».   
 Malgré tout, au cours de cette année écoulée, 3 nouvelles adhésions sont venues 
renforcer quelque peu notre contingent. Citons Madame N C…-L…, E… F…, et très 
récemment G… C….  
Ils semblaient partants pour faire un bout de chemin avec nous… 
Ils sont les bienvenus à nos côtés.  
  
 Le VAV,  
Fidèles à nos habitudes, nous n’avons pas manqué de remplir les 2 dernières pages du 
« Vivre Au Village » pour alimenter notre traditionnel « La SHCB raconte… » Comme nous le 
faisons sans interruption depuis septembre 2008. Jacky et André, ont été à la manœuvre 
durant les 4 trimestres passés, avec l’évocation de l’enfance de Monique Leroux au Châtelet 
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(1939 à 1945) et la vie et œuvre de Pierre-Victor Cuvillier architecte du château des Dames 
(1848-1907).  
Le travail de Jacky sur Pierre-Victor, était très fouillé et a permis de mettre en lumière ce 
personnage méconnu au Châtelet et pourtant reconnu nationalement à son époque…Bravo 
d’avoir su exhumer cet homme avec zèle. 

Il est bon de noter par ailleurs, que les textes dans le Vivre au Village, sont toujours 
très attendus et très appréciés par nos concitoyens. Nous nous en félicitons. 

AD77, Nous avons instauré depuis début novembre une visite mensuelle aux Archives 
départementales de Seine-et-Marne afin de rechercher de nouvelles sources de réflexion, 
d’investigations et de connaissances sur l’histoire de notre village. 
La recherche historique est souvent un travail solitaire ou presque, ces moments passés aux 
Archives départementales ensemble sont des occasions de partage stimulants permettant 
de relancer la « mécanique » quand celle-ci donne quelques signes d’essoufflement. 

Les archives communales sont encore fréquentées assidument par quelques 
membres de la SHCB dont Jean-Claude, Odile, Michèle, Patricia, Isabelle, et deux nouveaux 
qui sont venus compléter le bataillon du lundi, Maurice et Jacky.  
Nous cherchons des volontaires susceptibles de remplacer quelques défections.  
Projets 2022 : 

Fin février, l’exposition sur la libération du Châtelet en août 1944, reprendra au 
collège Rosa Bonheur avec les élèves de 3e après l’interruption due au COVID. 

Louis Puissant 
Un document fera, nous l’espérons, l’objet d’une publication en 2022. 
Je veux parler d’un écrit sur Louis Puissant dont on connaît un nom de rue dans le village et 
une plaque apposée depuis 140 ans dans le hall d’entrée de la mairie.  
Mais qui est-il vraiment ? C’est un éminent personnage, grand géographe et mathématicien, 
né au Châtelet, mais il n’y a jamais vécu. Lui aussi, on en parle beaucoup depuis longtemps. 
Ce texte rédigé depuis plus de 4 ans, n’a toujours pas vu le jour, car les priorités étaient 
ailleurs. 
Il fera sans doute l’objet d’une brochure d’une soixantaine de pages. A suivre… 

Le VAV : 
Vous trouverez relatés dans les Vivre au Village 2022, les thèmes suivants : 

L’histoire d’un Mamelouk, aubergiste au Châtelet-en-Brie ». 
Et « Quand les registres paroissiaux nous racontent le Châtelet au 18e siècle. » 
Nous irons par exemple à la rencontre de gardes des plaisirs…de quoi nous mettre en 
appétit, non ? 
A bientôt de nous retrouver tout au long de l’année pour écrire encore quelques pages de 
notre histoire locale. 
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CHARGES Montant PRODUIT Montant

60 - Achats        1 050,00 € 
Prestations de service - €
Achat matières et fournitures            750,00 € 20,00 €            
Autres fournitures            300,00 € 40,00 €            

61 - Services extérieurs            165,00 € 10,00 €            
Locations - € 20,00 €            
Entretien et réparation - € 50,00 €            
Assurance            165,00 € 51,00 €            
Documentation - € 2 250,00 €       

62 - Autres services extérieurs        5 236,84 € 
Matériel Informatique            700,00 €        1 200,00 € 
Rémunérations intermédiaires et honoraires            200,00 € - €
Publicité, publication        3 600,00 € - €
Déplacements, missions            180,00 €            200,00 € 
Achat repas AG            500,00 € - €
Services bancaires, autres              56,84 €        1 000,00 € 

63 - Impôts et taxes - € - €
Impôts et taxes sur rémunération - € - €
Autres impôts et taxes - € - €

64 - Charges de personnel - € - €
Rémunération des personnels - € - €
Charges sociales - €        1 106,84 € 
Autres charges de personnels - €            306,84 € 

65 - Autres charges de gestion courante - € 150,00 €          
66 - Charges financières - €            650,00 € 
67 -Charges exceptionnelles - €              50,00 € 
68 - Dotation aux amortissements - €        1 654,00 € 

Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers
Autres 

TOTAL DES CHARGES 6 451,84 €    6 451,84 € 

CHARGES INDIRECTES

TOTAL DES PRODUITS

Dons, cotisations, dons manuels ou legs
76 - Produits financiers
78 - Reprises sur amortissements et prov.

Aides privés
75 - Aures produits de gestion courante 
Produits divers
Repas AG

Département(s) :
Intercommunalité(s) : EPCI
Commune(s) :
Organismes sociaux (détailler) :
Fonds européens :
L'agence de service et de paiement (ex- 
Autres établissements publics

Vente "Aquarelles de mon village"

74 - Subventions d'exploitation
Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)
Région(s) :

70 - Ventes de produits finis, de 
marchandises, prestations de services 

Vente "Histoires de nos chemins..."
Vente "le Château des Dames"

       2 441,00 € 

Vente" jeu de cartes ..."
Vente "Notice historique…"
Vente «Histoires d'Écoles»
Vente "Cahier SHCB" 100 ans

SOCIETE D'HISTOIRE DU CHÂTELET-EN-BRIE
BUDGET 2022

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES
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Statuts

Adoptés par l’Assemblée générale constitutive, modifiés par l’Assemblée générale extraordinaire du 
26 septembre 1996, puis par l’Assemblée générale extraordinaire du 13 décembre 1997 

Article premier : dénomination 

Il est créé, entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 
16 août 1901 et ayant pour titre : S O C I E T E  D ’ H I S T O I R E  D U  C H A T E L E T - E N - B R I E .  

Article 2 : objet 

L’association a pour objet la recherche et l’étude en histoire et, plus particulièrement, l’histoire du Châtelet-en-Brie, 
de son canton, du département de la Seine-et-Marne, de l’Île de France et de leurs habitants. 

Pour atteindre ses buts, l’association peut organiser, autant que nécessaire, des réunions, conférences et 
manifestations diverses, des voyages, séminaires et sessions d’étude ; elle peut rassembler, collectionner, exposer, 
reproduire, publier et diffuser gratuitement ou à titre onéreux les résultats de ses recherches et études et, plus 
généralement, tous documents écrits ou audiovisuels ayant un lien avec les buts qu’elle poursuit. 

Article 3 : siège social 

Son siège social est situé à la mairie du Châtelet-en-Brie. Il peut être déplacé par simple décision du bureau de 
l’association. 

Article 4 : membres 

Pour être membre de l’association, il faut : 

- adhérer aux présents statuts et faire siens les buts de l’association ;

- faire par écrit une demande d’adhésion auprès du bureau de l’association et recevoir son agrément ;

- payer une cotisation dont le montant minimum est fixé chaque année par l’assemblée générale sur proposition du
bureau.

Article 5 : radiation 

La qualité de membre se perd par le décès, la démission, la radiation pour non paiement de la cotisation, l’exclusion 
prononcée par le bureau pour non respect des statuts ou pour action nuisant délibérément à l’association ou en 
contradiction avec les buts qu’elle poursuit. Appel de la décision d’exclusion peut être interjeté devant l’assemblée 
générale. 

La radiation, quel qu’en ait été le motif, ne peut entraîner un remboursement total ou partiel de la cotisation. 

Article 6 : assemblée générale ordinaire 

La direction de l’association appartient à l’assemblée générale de ses membres. 

L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année sur convocation du bureau, à une date fixée par celui-ci entre 
le 1er janvier et le 15 février. Elle entend le rapport moral du président, le rapport financier du trésorier et le rapport 
du ou des rapporteurs aux comptes. 

Les décisions de l’assemblée générale sont prises à la majorité des membres présents ou représentés ; chaque 
membre peut désigner un autre membre de l’association pour le représenter, aucun membre ne pouvant cependant 
être le mandataire de plus de deux adhérents. 

Au cours de sa réunion, l’assemblée générale ordinaire élit les membres du bureau et les rapporteurs aux comptes. 
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Article 7 : assemblée générale extraordinaire 

En dehors de ses réunions ordinaires, l’assemblée générale peut être convoquée par le bureau en réunion 
extraordinaire. Cette convocation est de droit si le quart, au moins, des adhérents en fait, par écrit, la demande au 
président. 

La convocation à l’assemblée générale extraordinaire doit être accompagnée de l’ordre du jour de la réunion : aucune 
question ne peut être débattue en assemblée générale extraordinaire si elle n’a pas été préalablement inscrite à 
l‘ordre du jour. 

Article 8 : bureau 

Dans l’intervalle de ses réunions, l’assemblée générale confie la direction de l’association au bureau. 

Le bureau est composé de sept membres élus par l’assemblée générale ordinaire. En cas de vacance d’un membre du 
bureau, celui-ci pourvoit à son remplacement jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivante. 

Lors de sa première réunion suivant l’assemblée générale ordinaire, le bureau élit en son sein un président, 
éventuellement un ou plusieurs vice-présidents, un secrétaire général, et un trésorier. 

Le président représente l’association en justice et dans tous les actes de la vie civile ; il peut déléguer, de façon 
temporaire ou permanente, la totalité ou une partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs autres membres du bureau, 
sous réserve de l’approbation de cette délégation par le bureau. 

Article 9 : ressources 

Les ressources de l’association se composent : 

- des cotisations de ses membres ;

- des dons de ses membres ou de tiers non membres de l’association ;

- des subventions qui pourraient lui être accordées ;

- des recettes éventuellement produites par ses activités.

Le président de l’association peut ouvrir tout compte courant ou compte d’épargne postal ou bancaire au nom de 
l’association ; il peut, lui même ou, par délégation, un autre membre du bureau, signer tout chèque, mandat, ordre de 
virement et, plus généralement, toute pièce comptable. 

L’exercice comptable de l’association commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

Article 10 : règlement intérieur 

Un règlement intérieur portant sur les points non précisés dans les présents statuts peut être adopté et 
éventuellement modifié, sur proposition du bureau, par l’assemblée générale décidant à la majorité simple. 

Article 11 : modification des statuts 

Les présents statuts peuvent être modifiés par une assemblée générale extraordinaire statuant à la majorité des deux 
tiers des membres présents ou représentés. 

Article 12 : durée et dissolution 

L’association est créée pour une durée illimitée. Elle peut cependant être dissoute par une assemblée générale 
extraordinaire statuant à la majorité des deux tiers. L’actif, s’il y a lieu, sera dévolu à la commune du Châtelet-en-Brie 
ou aux Archives départementales de Seine-et-Marne. 
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